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BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL GB.282/STM/5
282e session

Conseil d’administration Genève, novembre 2001

Commission des réunions sectorielles et techniques
et des questions connexes STM

CINQUIÈME QUESTION À L’ORDRE DU JOUR

Rapport sur la 3e session du Groupe
de travail ad hoc mixte OMI/OIT d’experts
sur la responsabilité et l’indemnisation
à l’égard des créances pour mort, lésions
corporelles et abandon des gens de mer
(Londres, 30 avril – 4 mai 2001)

1. A sa 280e session (mars 2001), le Conseil d’administration a examiné le rapport du Groupe
de travail ad hoc mixte OMI/OIT d’experts sur la responsabilité et l’indemnisation à
l’égard des créances pour mort, lésions corporelles et abandon des gens de mer (ci-après le
groupe de travail). Il a approuvé la tenue d’une troisième session de ce groupe de travail,
du 3 avril au 4 mai 2001 au siège de l’OMI à Londres, avec la participation de huit
représentants de l’OIT (quatre représentants des armateurs et quatre représentants des gens
de mer) sans frais pour l’Organisation. (Voir rapport en annexe.)

2. Conformément à la décision mentionnée ci-dessus, le groupe de travail s’est réuni en une
troisième session du 30 avril au 4 mai 2001 au siège de l’Organisation maritime
internationale (OMI) à Londres.

3. A sa troisième session, le groupe de travail a mis au point:

— un projet de résolution et de directives pour la fourniture d’une garantie financière en
cas d’abandon des gens de mer;

— un projet de résolution et de directives concernant les responsabilités des propriétaires
de navires à l’égard des créances contractuelles pour lésions corporelles ou mort des
gens de mer.

4. Ainsi qu’il est indiqué au paragraphe 10.1 de son rapport, le groupe de travail a invité le
Conseil d’administration du Bureau international du Travail à prendre les mesures
suivantes:

1. approuver le rapport du Groupe de travail ad hoc mixte OMI/OIT d’experts sur la
responsabilité et l’indemnisation à l’égard des créances pour mort, lésions corporelles
et abandon des gens de mer sur les travaux de sa troisième session;
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2. approuver les projets de résolution et de directives pour la fourniture d’une garantie
financière en cas d’abandon des gens de mer (voir annexe 2 du rapport);

3. approuver les projets de résolution et de directives concernant les responsabilités des
propriétaires de navires à l’égard des créances contractuelles pour lésions corporelles
ou mort des gens de mer (voir annexe 3 du rapport);

4. transmettre aux Etats Membres de l’OIT et aux organisations d’armateurs et de gens
de mer le rapport du groupe de travail ainsi que les résolutions et directives
susmentionnées;

5. approuver la poursuite des travaux du groupe de travail selon le mandat proposé à
l’annexe 4 de son rapport.

5. Comme prévu à l’annexe 4 du rapport, le groupe de travail propose que sa quatrième
session se tienne au siège de l’OMI, à Londres, du 28 janvier au 1er février 2002, et que
l’ordre du jour de cette session inclue l’examen des options concernant des solutions à plus
long terme aux problèmes de l’abandon, des lésions corporelles et de la mort des gens de
mer, notamment:

— le suivi de la mise en œuvre de la résolution et des directives pour la fourniture d’une
garantie financière en cas d’abandon des gens de mer;

— le suivi de la mise en œuvre de la résolution et des directives concernant les
responsabilités des propriétaires de navires à l’égard de créances contractuelles pour
les lésions corporelles ou mort des gens de mer;

— le suivi et l’évaluation de la situation générale en vue de déterminer les mesures
futures, notamment la création éventuelle d’une base de données;

— l’évaluation de la nécessité d’un instrument obligatoire.

6. L’approbation définitive par l’OIT et l’OMI des propositions formulées aux paragraphes 4
et 5 sera subordonnée aux décisions prises par la Commission administrative, financière et
juridique de l’OMI en octobre 2001 et par son assemblée en novembre 2001.

7. La Commission des réunions sectorielles et techniques et des questions connexes
est invitée à:

a) prendre note du rapport de la troisième session du groupe de travail;

b) approuver les mesures énoncées au paragraphe 4;

c) recommander au Conseil d’administration d’approuver la tenue d’une
quatrième session du groupe de travail du 28 janvier au 1er février 2002,
avec la participation de huit représentants de l’OIT (quatre représentants
des armateurs et quatre représentants des gens de mer), sans frais pour
l’Organisation, et conformément au mandat prévu au paragraphe 5.

Genève, le 4 octobre 2001.

Point appelant une décision: paragraphe 7.
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5.6 Le Groupe de travail mixte a décidé de tenir une autre session début 2002, du 28 janvier
au 1er février 2002, au Siège de l'OMI (Londres), afin d'examiner la mise en oeuvre des
résolutions, le contrôle de leur mise en œuvre, les options concernant une solution durable à long
terme des problèmes et la révision du mandat. On trouvera à l'annexe 4 l'ordre du jour provisoire.
Les délais de soumission des documents devant être examinés à la prochaine session du Groupe
de travail ont été fixés au 17 décembre 2001.

5.7 Les Clubs P & I ont déclaré que comme le montreraient sans doute les avis qu'ils avaient
exprimés, ils ne pensaient pas qu'une solution à plus long terme en ce qui concerne la garantie
financière à l'égard des lésions corporelles et de la mort des gens de mer était utile.

6 Révision éventuelle du mandat du Groupe compte tenu de la solution à plus long
terme

6.1 Le Groupe de travail a décidé d'examiner le mandat éventuel compte tenu de la solution à
plus long terme à la prochaine session proposée.

7 Recommandations aux organes directeurs concernant l'adoption des résolutions, les
futurs travaux du Groupe de travail et la révision éventuelle du mandat du Groupe

7.1 Les deux résolutions et les directives adoptées seraient présentées aux organes
compétents des deux Organisations.

7.2 Répondant aux questions soulevées par la délégation philippine, le Président a indiqué
que les résolutions adoptées par le Groupe seraient, dans le cas de l'OMI, présentées tout d'abord
au Comité juridique de l'OMI en octobre 2001 et, si ce comité les approuvait, soumises au
Conseil de l'OMI puis à son Assemblée en novembre 2001. Si les résolutions étaient adoptées,
elles prendraient alors effet en janvier 2002. Dans le cas de l'OIT, les résolutions seraient
présentées directement au Conseil d'administration du BIT à la réunion qu'il tiendrait en
novembre 2001. On prévoyait, par conséquent, que les deux résolutions seraient acceptées par les
deux Organisations en novembre de cette année. Le Président a fait savoir au Groupe que le
Secrétariat de l'OMI et le BIT prendraient des mesures pour porter les résolutions à l'attention de
leurs Gouvernements Membres respectifs.

7.3 Le Président a noté que la question des travaux futurs du Groupe de travail avait été
examinée dans le cadre du point 6 l'ordre du jour.

7.4 Le Président a ensuite rappelé le mandat du Groupe (IMO/ILO/WGLCCS 2/11, annexe 5)
et a indiqué que les tâches confiées au Groupe restaient valables et que les travaux en la matière
seraient poursuivis à la quatrième session du Groupe. Par conséquent, il estimait qu'aucune
révision n'était nécessaire. Le Groupe a entériné cet avis.

8 Divers

8.1 La délégation chypriote a déclaré que tous les organismes d'assurance bénéficiant d'un
statut consultatif ou d'observateur auprès de l'OMI ou de l'OIT devraient être invités à la
prochaine session du Groupe, afin de permettre au Groupe de bénéficier de l'avis général de ce
secteur.
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9 Adoption du projet de rapport

9.1 Le rapport a été adopté par le Groupe de travail mixte.

10 Mesures que les deux Organisations sont invitées à prendre

10.1 Le Conseil d'administration du Bureau international du Travail est invité à prendre les
mesures suivantes :

.1 approuver le rapport du Groupe de travail ad hoc mixte OMI/OIT d'experts sur la
responsabilité et l'indemnisation à l'égard des créances pour mort, lésions
corporelles et abandon des gens de mer sur les travaux de sa troisième session;

.2 approuver les projets de résolution et de directives pour la fourniture d'une
garantie financière en cas d'abandon des gens de mer (annexe 2);

.3 approuver les projets de résolution et de directives concernant les responsabilités
des propriétaires de navires à l'égard des créances contractuelles pour lésions
corporelles ou mort des gens de mer (annexe 3); et

.4 transmettre aux États membres de l'OIT et aux organismes des gens de mer et des
armateurs le rapport du Groupe de travail ainsi que les résolutions et directives
susmentionnées.

.5 approuver la poursuite des travaux du Groupe de travail selon le mandat proposé à
l'annexe 4.

10.2 Le Comité juridique de l'Organisation maritime internationale est invité à prendre les
mesures suivantes :

.1 prendre note du rapport du Groupe de travail ad hoc mixte OMI/OIT d'experts sur
la responsabilité et l'indemnisation à l'égard des créances pour mort, lésions
corporelles et abandon des gens de mer sur les travaux de sa troisième session;

.2 approuver les projets de résolution et de directives pour la fourniture d'une
garantie financière en cas d'abandon des gens de mer (annexe 2) en vue de leur
soumission à l'Assemblée de l'OMI pour adoption;

.3 approuver les projets de résolution et de directives concernant les responsabilités
des propriétaires de navires à l'égard des créances contractuelles pour lésions
corporelles ou mort des gens de mer (annexe 3), en vue de leur soumission à
l'Assemblée de l'OMI pour adoption; et

.4 approuver la poursuite des travaux du Groupe de travail selon le mandat proposé à
l'annexe 4.

***
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ANNEXE 1

Liste des documents présentés au Groupe de travail mixte pour examen

Cote du document Titre du document

IMO/ILO/WGLCCS 3/1 Provisional Agenda

IMO/ILO/WGLCCS 3/3 Report on Information Prepared or Collection by the
ILO and IMO Secretariats

IMO/ILO/WGLCCS 3/3 Add.1 Information requested of the ILO and IMO Secretariats
for the Third Session of the Joint Working Group

IMO/ILO/WGLCCS 3/4 Finalization of the work on: The resolution concerning
abandonment (CISL/ITF)

IMO/ILO/WGLCCS 3/4/1 Finalization of the work on: The resolution concerning
abandonment, death and personal injury (CISL/ITF)

IMO/ILO/WGLCCS 3/4/2 Finalization of the work on: The resolution concerning
abandonment, death and personal injury (ISF)

IMO/ILO/WGLCCS 3/4/3 Finalization of the work on: The resolution concerning
abandonment, death and personal injury (Clubs P&I)

IMO/ILO/WGLCCS 3/4/3 Add.1 Finalization of the work on: The resolution concerning
abandonment, death and personal injury (Clubs P&I)

IMO/ILO/WGLCCS 3/4/4 Finalization of the work on: The resolution concerning
abandonment, death and personal injury (Grèce)

IMO/ILO/WGGLCCS 3/5 Examination of a possible longer term solution for
financial security in respect of: Abandonment, personal
injury and death of seafarers (CISL/ITF)

IMO/ILO/WGLCCS 3/5/1 Examination of a possible longer term solution for
financial security in respect of: Abandonment, personal
injury and death of seafarers (Norvège)

***
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ANNEXE 2

PROJET DE RÉSOLUTION

DIRECTIVES POUR LA FOURNITURE D'UNE GARANTIE FINANCIÈRE
EN CAS D'ABANDON DES GENS DE MER

L'ASSEMBLÉE DE L'ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE ET LE CONSEIL
D'ADMINISTRATION DU BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL,

NOTANT l'importance de l'élément humain dans le plan d'action de l'Organisation maritime
internationale (OMI), qui joue un rôle pivot dans la promotion de transports maritimes de qualité,
et la mission de base de l'Organisation internationale du Travail (OIT) qui est de promouvoir le
travail décent,

RAPPELANT la Déclaration de l'OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail et
son suivi ainsi que les normes internationales du travail pertinentes qui s'appliquent au travail
dans le secteur maritime,

RAPPELANT ÉGALEMENT les principes généralement admis des droits de l'homme
internationaux applicables à tous les travailleurs,

RAPPELANT EN OUTRE l'article 94 de la Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit
de la mer en vertu duquel l'État du pavillon exerce effectivement sa juridiction et son contrôle
dans les domaines administratif, technique et social sur les navires battant son pavillon,

TENANT COMPTE des dispositions de l'article 5 de la Convention de Vienne de 1963 sur les
relations consulaires, en particulier, la protection consulaire et l'assistance offertes par un État à
ces ressortissants et à ses navires et à leurs équipages,

TENANT COMPTE ÉGALEMENT de la Convention internationale de 1973 sur les privilèges et
hypothèques maritimes et de la Convention internationale de 1999 sur la saisie conservatoire des
navires,

NOTANT les normes internationales du travail pertinentes qui s'appliquent au travail dans le
secteur maritime, en particulier la Convention (No 166) de l'OIT concernant le rapatriement des
marins (révisée), 1987,

NOTANT ÉGALEMENT la résolution concernant la protection des salaires et des gens de mer
abandonnés, adoptée par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail à sa
252ème session (mars 1992),

RECONNAISSANT que l'abandon des gens de mer est un problème grave qui a une dimension
humaine et sociale,

ESTIMANT ÉGALEMENT que compte tenu du caractère international de l'industrie des
transports maritimes, les gens de mer ont besoin d'une protection spéciale,

CRAIGNANT QUE si les propriétaires de navires ne disposent pas d'une garantie financière
efficace, les gens de mer risquent de ne pas recevoir la rémunération qui leur est due ou être
rapidement rapatriés en cas d'abandon,
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NOTANT que les Directives contribuent très utilement aux objectifs de l'élimination de
l'exploitation de navires inférieurs aux normes et du renforcement de la protection sociale des
gens de mer,

RECONNAISSANT ÉGALEMENT que la présente résolution n'exige pas l'adoption de
mécanismes supplémentaires lorsque la législation nationale satisfait déjà aux dispositions des
Directives ou va au-delà de ces dispositions,

AFFIRMANT que la couverture des frais de rapatriement et de subsistance lors de l'abandon et le
paiement de la rémunération devraient faire partie des droits contractuels et/ou statutaires des
gens de mer et ne sont pas affectés par le fait que le propriétaire du navire manque à ses
obligations ou qu'il soit dans l'incapacité de les assumer,

RECONNAISSANT ÉGALEMENT que si le propriétaire du navire manque à ses obligations,
l'État du pavillon et, dans certains cas, l'État dont le marin est ressortissant ou l'État du port
peuvent être appelés à intervenir,

CONVAINCUS que l'adoption des Directives représente une mesure provisoire appropriée qui
garantira la fourniture d'une garantie financière en cas d'abandon des gens de mer,

1. ADOPTENT les Directives pour la fourniture d'une garantie financière en cas d'abandon
des gens de mer, telles que figurant en annexe à la présente résolution;

2. PRIENT les Gouvernements Membres de porter la présente résolution et les Directives à
l'attention des propriétaires des navires et des gens de mer ainsi que de leurs organisations
respectives;

3. ENGAGENT les Gouvernements Membres, dans le cadre de leurs obligations en tant
qu'État du pavillon :

.1 à veiller à ce que les propriétaires des navires respectent les Directives;

.2 à veiller à ce que les gens de mer employés ou engagés à bord de navires battant
leur pavillon soient protégés, en cas d'abandon, par un système de garantie
financière;

.3 à mettre en place, pour les cas de force majeure, des mesures concernant les frais
de subsistance et le rapatriement, en cas d'abandon, des gens de mer employés ou
engagés à bord de navires battant leur pavillon;

4. ENGAGENT ÉGALEMENT les Gouvernements Membres, dans la juridiction desquels
des gens de mer sont abandonnés, à informer l'État dont le navire bat le pavillon et les États dont
les gens de mer sont ressortissants et à coopérer et se prêter mutuellement assistance en vue de
résoudre rapidement la situation;
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5. INVITENT les Gouvernements Membres à reconnaître que, conformément aux normes
internationales du travail pertinentes, lorsque le propriétaire du navire ne remplit pas ses
obligations internationales et que le système de garantie financière ou l'État du pavillon manque à
ses obligations concernant le rapatriement des gens de mer abandonnés, l'État du port ou les États
dont les gens de mer sont ressortissants peuvent procéder au rapatriement sans préjudice du
recouvrement des frais;

6. RECOMMANDENT aux Gouvernements Membres :

.1 d'attirer l'attention de leurs services d'immigration sur les avantages fournis aux
gens de mer abandonnés qui sont couverts par un système de garantie financière;

.2 de tenir compte du fait que l'absence d'un système de garantie financière ne
devrait pas porter préjudice à la situation relative à l'immigration des gens de mer
abandonnés;

7. PRIENT les Gouvernements Membres, sans préjudice de la notification requise en vertu
des instruments internationaux applicables, de communiquer au Secrétaire général de l'OMI ou
au Directeur général du BIT, aux fins d'une diffusion générale des renseignements, les points de
contact nationaux responsables du traitement des cas d'abandon et d'autres questions relevant du
champ d'application des Directives;

8. INVITENT les Gouvernements Membres et les organisations non gouvernementales
dotées d'un statut consultatif ou d'observateur auprès de l'OMI ou de l'OIT, selon qu'il convient, à
enregistrer les cas de gens de mer abandonnés et à fournir des données à l'OMI ou à l'OIT lorsque
ces dernières en font la demande;

9. DEMANDENT à l'Assemblée de l'OMI et au Conseil d'administration du BIT de
maintenir le problème de l'abandon à l'étude et d'évaluer périodiquement l'étendue du problème;

10. INVITENT l'Assemblée de l'OMI et le Conseil d'administration du BIT à examiner les
autres mesures qu'ils pourraient juger appropriées en vue de solutions durables à plus long terme
aux problèmes visés par les présentes Directives;

11. DEMANDENT à l'Assemblée de l'OMI et au Conseil d'administration du BIT de
maintenir les Directives à l'étude et de les modifier selon les besoins; et

12. INVITENT les Gouvernements Membres à noter que ces Directives prendront effet le
1er janvier 2002.



IMO/ILO/WGLCCS 3/9
ANNEXE 2
Page 4

I:\LEG\IMO-ILO-WGLCCS\3\9.doc

ANNEXE

DIRECTIVES POUR LA FOURNITURE D'UNE GARANTIE FINANCIÈRE
EN CAS D'ABANDON DES GENS DE MER

1 INTRODUCTION

1.1 Les présentes Directives ont pour objet d'aider les États, lorsqu'ils établiront leurs
prescriptions nationales, à identifier les aspects les plus importants de la garantie financière en
cas d'abandon des gens de mer.

1.2 Les Directives recommandent les mesures que doivent prendre les propriétaires de
navires pour garantir la fourniture d'un système de garantie financière approprié aux gens de mer
en cas d'abandon. Elles énoncent les caractéristiques principales et l'étendue de la couverture du
système de garantie financière et renferment également des recommandations concernant la
certification du système de garantie financière.

1.3 Les présentes Directives s'appliquent également aux navires de pêche effectuant des
voyages internationaux.

2 DÉFINITIONS

2.1 Aux fins des présentes Directives, sauf disposition expresse contraire, on entend par :

.1 propriétaire de navire, le propriétaire du navire ou tout autre organisme ou
personne, tel que l'armateur-gérant, l'agent ou l'affréteur coque nue, auquel le
propriétaire du navire a confié la responsabilité de l'exploitation du navire et qui,
en assumant cette responsabilité, a accepté de s'acquitter de toutes les tâches et
obligations connexes;*

.2 gens de mer ou marin, toute personne qui est employée ou recrutée, à quelque titre
que ce soit, à bord d'un navire de mer; et

.3 abandon, une situation caractérisée par la rupture des liens entre le propriétaire du
navire et le marin. Il y a abandon lorsque le propriétaire du navire manque à
certaines obligations fondamentales envers le marin concernant son rapatriement
rapide et le paiement de la rémunération due; la fourniture des produits de
première nécessité, notamment, une nourriture, un logement et des soins médicaux
appropriés. Il y aura abandon lorsque le capitaine du navire sera laissé sans
moyens financiers pour l'exploitation du navire.

3 CHAMP D'APPLICATION

3.1 Les propriétaires de navires sont instamment priés d'observer les présentes Directives à
l'égard de tous les navires de mer.

* Article 1 c) de la Convention No 179 sur le recrutement et le placement des gens de mer, 1996, et
règle IX/1.2 de la Convention SOLAS de 1974, telle que modifiée.
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3.2 Les présentes Directives ne s'appliquent pas aux navires de guerre, aux navires auxiliaires
ou aux autres navires appartenant à un État ou exploités par lui et utilisés, à l'époque considérée,
pour un service public non commercial, sauf si cet État en décide autrement.

4 RESPONSABILITÉS DES PROPRIÉTAIRES DE NAVIRES

4.1 Les propriétaires de navires devraient prendre les dispositions voulues pour mettre en
place un système de garantie financière qui satisfasse aux dispositions des présentes Directives.

4.2 Les propriétaires de navires devraient afficher à bord les coordonnées des personnes ou
de l'entité responsables du traitement des créances visées par les présentes Directives.

5 ÉTENDUE DES SYSTÈMES DE GARANTIE FINANCIÈRE

5.1 Le système de garantie financière devrait couvrir :

.1 les frais de rapatriement du marin, qui doivent être pris en charge sans frais pour le marin;

.2 les frais de subsistance des gens de mer du moment qu'ils sont abandonnés au
moment où ils arrivent au lieu de rapatriement;

.3 le paiement aux gens de mer de toutes les rémunérations dues et de leurs droits
contractuels; et

.4 le paiement aux gens de mer des autres frais qu'ils ont encourus pendant la période
de l'abandon du fait de cet abandon.

5.2 Au cas où le propriétaire du navire manquerait à ses responsabilités, le système de
garantie financière devrait pourvoir au rapatriement du marin par des moyens appropriés et
rapides, normalement par voie aérienne, et prendre notamment à charge les frais afférents à la
nourriture et au logement du marin depuis le moment où il quitte le navire jusqu'à son arrivée à la
destination de rapatriement, le traitement médical, le passage et le transport des effets personnels
et tous autres frais raisonnables.

5.3 La subsistance des gens de mer pendant qu'ils sont abandonnés devrait comprendre : une
nourriture, des vêtements, un logement et des soins médicaux appropriés et autres produits de
première nécessité.

5.4 Le paiement aux gens de mer de toute rémunération due devrait comprendre le paiement
des salaires et autres droits cumulés, tels qu'établis dans le contrat et/ou en vertu du droit
national.

5.5 Au cas où le marin encourrait tous autres frais raisonnables pendant la période de
l'abandon, il devrait avoir droit au recouvrement de ces frais auprès du système de garantie
financière.
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6 FORME DU SYSTÈME DE GARANTIE FINANCIÈRE

6.1 Le système de garantie financière peut se présenter sous la forme, notamment, de
systèmes de sécurité sociale, d'une assurance, d'un fonds national ou autres formes de garantie
financière.

6.2 Le système de garantie financière, outre les dispositions du paragraphe 5.1, devrait
prévoir ce qui suit :

a) un droit d'accès direct, par le marin, au système de garantie financière;

b) une couverture suffisante pour ce qui est des éléments de l'abandon énoncés dans
les présentes Directives; et

c) l'application du système de garantie financière à tous les gens de mer quelle que
soit leur nationalité.

7 CERTIFICATS

7.1 Les propriétaires de navires devraient veiller à ce que leurs navires océaniques effectuant
des voyages internationaux aient à bord un certificat attestant de l'existence d'un système de
sécurité financière en cas d'abandon des gens de mer. Ce certificat devrait être affiché à un
endroit bien visible dans les locaux d'habitation des gens de mer.

7.2 Lorsque plus d'un certificat est exigé pour couvrir tous les gens de mer à bord d'un navire,
tous ces certificats devraient être affichés.

7.3 Le certificat devrait au moins comporter :

.1 le nom du navire,

.2 le port d'immatriculation du navire;

.3 l'indicatif d'appel du navire;

.4 le numéro OMI du navire;

.5 le nom du prestataire de la garantie financière;

.6 le siège du prestataire de la garantie financière;

.7 le nom du propriétaire du navire;

.8 la période de validité de la garantie financière; et

.9 une déclaration attestant que la garantie financière satisfait aux normes
recommandées telles qu'énoncées dans les présentes Directives.

7.4 Un exemplaire du certificat devrait être fourni, si besoin est, aux services d'immigration
afin de les informer que les gens de mer sont protégés par un système de garantie financière
couvrant leur subsistance, leur rapatriement et le paiement de la rémunération due.

***
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ANNEXE 3

PROJET DE RÉSOLUTION

DIRECTIVES CONCERNANT LES RESPONSABILITÉS DES PROPRIÉTAIRES DE
NAVIRES À L'ÉGARD DES CRÉANCES CONTRACTUELLES POUR LÉSIONS

CORPORELLES OU MORT DES GENS DE MER

L'ASSEMBLÉE DE L'ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE ET LE CONSEIL
D'ADMINISTRATION DU BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL,

NOTANT l'importance de l'élément humain dans le plan d'action de l'Organisation maritime
internationale (OMI), qui joue un rôle pivot dans la promotion de transports maritimes de qualité
et la mission de base de l'Organisation internationale du Travail (OIT) qui est de promouvoir le
travail décent,

RAPPELANT la Déclaration de l'OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail et
son suivi ainsi que les normes internationales du travail pertinentes qui s'appliquent au travail
dans le secteur maritime,

RAPPELANT ÉGALEMENT les principes généralement admis des droits de l'homme
internationaux applicables à tous les travailleurs,

NOTANT la Convention internationale de 1976 sur la limitation de la responsabilité en matière
de créances maritimes, telle que modifiée, la Convention internationale de 1993 sur les privilèges
et hypothèques maritimes et la Convention internationale de 1999 sur la saisie conservatoire des
navires,

NOTANT ÉGALEMENT que dans de très nombreux cas, il existe des problèmes graves et réels
en ce qui concerne le traitement des créances des gens de mer pour lésions corporelles et mort,
qui ont une dimension humaine et sociale,

RECONNAISSANT qu'il est nécessaire de recommander des normes internationales minimales
concernant les responsabilités des propriétaires de navires à l'égard des créances contractuelles
pour lésions corporelles et mort des gens de mer,

ESTIMANT que les propriétaires de navires, lorsqu'ils s'acquittent de leurs responsabilités en vue
de fournir des conditions de travail sûres et décentes, devraient disposer de mécanismes efficaces
pour le paiement d'une indemnisation en cas de mort ou de lésions corporelles,

ESTIMANT ÉGALEMENT que compte tenu du caractère international de l'industrie des
transports maritimes, les gens de mer ont besoin d'une protection spéciale,

ESTIMANT PAR AILLEURS qu'une indemnisation contractuelle intégrale et rapide devrait être
versée sans préjudice de tous autres droits légaux dont peuvent jouir les gens de mer ou leurs
proches,

CRAIGNANT que, si les propriétaires de navires ne disposent pas d'une couverture d'assurance
efficace ou d'autres formes efficaces de garantie financière, les gens de mer risquent de ne pas
obtenir une indemnisation intégrale et rapide,
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NOTANT que les Directives contribuent très utilement aux objectifs de l'élimination de
l'exploitation de navires inférieurs aux normes et du renforcement de la protection sociale des
gens de mer,

RECONNAISSANT également que la présente résolution n'exige pas l'adoption de mécanismes
supplémentaires lorsque la législation nationale satisfait déjà aux dispositions des Directives ou
va au-delà de ces dispositions,

ESTIMANT que la résolution A.898(21) de l'Assemblée de l'OMI sur les Directives concernant
les responsabilités des propriétaires des navires à l'égard des créances maritimes ne traitait pas
directement des créances contractuelles pour lésions corporelles et mort des gens de mer mais
visait à garantir que les propriétaires de navires aient une couverture d'assurance efficace ou
d'autres formes de garantie financière à l'égard des créances maritimes,

CONVAINCUS que l'adoption des Directives représente une mesure provisoire appropriée qui
garantira le paiement d'une indemnisation en cas de lésions corporelles et mort des gens de mer,

1. ADOPTENT les Directives concernant les responsabilités des propriétaires de navires à
l'égard des créances contractuelles pour lésions corporelles ou mort des gens de mer, telles que
figurant en annexe à la présente résolution;

2. PRIENT les Gouvernements Membres de porter la présente résolution et les Directives à
l'attention des propriétaires de navires et des gens de mer ainsi que de leurs organisations
respectives;

3. INVITENT les Gouvernements Membres à veiller à ce que les propriétaires de navires
observent les Directives;

4. INVITENT l'Assemblée de l'OMI et le Conseil d'administration du BIT à envisager
d'autres mesures appropriées en vue de solutions durables à plus long terme aux problèmes visés
par les présentes Directives;

5. DEMANDENT à l'Assemblée de l'OMI et au Conseil d'administration du BIT de
maintenir les Directives à l'étude et de les modifier selon les besoins; et

6. INVITENT les Gouvernements Membres à noter que les présentes Directives prendront
effet le 1er janvier 2002.
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ANNEXE

DIRECTIVES CONCERNANT LES RESPONSABILITÉS DES PROPRIÉTAIRES DE
NAVIRES À L'ÉGARD DES CRÉANCES CONTRACTUELLES POUR LÉSIONS

CORPORELLES OU MORT DES GENS DE MER

1 INTRODUCTION

1.1 Les présentes Directives ont pour objet d'aider les États, lorsqu'ils établiront leurs
prescriptions nationales, à identifier les aspects les plus importants du règlement, aux gens de
mer, des créances contractuelles pour lésions corporelles ou pour mort.

1.2 Les Directives recommandent les mesures que doivent prendre les propriétaires de
navires pour garantir l'existence d'une couverture d'assurance effective ou autre garantie
financière prévoyant le règlement rapide et intégral de telles créances. Les Directives renferment
également des recommandations en matière de certification et fournissent un modèle de reçu et
de décharge relatif à de telles créances.

1.3 Les présentes Directives s'appliquent également aux navires de pêche.

2 DÉFINITIONS

2.1 Aux fins des présentes Directives, sauf disposition expresse contraire, on entend par :

.1 Propriétaire de navire, le propriétaire du navire ou tout autre organisme ou
personne, tels que l'armateur-gérant, l'agent ou l'affréteur coque nue, auquel le
propriétaire du navire a confié la responsabilité de l'exploitation du navire et qui,
en assumant cette responsabilité, a accepté de s'acquitter de toutes les tâches et
obligations connexes;*

.2 Gens de mer ou marin, toute personne qui est employée ou recrutée, à quelque
titre que ce soit, à bord d'un navire de mer;

.3 Lésions corporelles, toute maladie ou incapacité d'un marin d'ordre physique ou
mental découlant du travail du marin ou associée à son travail;

.4 Créances, toutes créances contractuelles valides relatives à une indemnisation en
cas de lésions corporelles ou de mort aux montants établis dans les conditions de
travail des gens de mer;

.5 Assurance, l'assurance effective ou autres formes de garantie financière destinées
à couvrir les créances à l'encontre de propriétaires de navires qui répondent aux
critères pratiques énoncés dans les présentes Directives; et

.6 Assureur, toute personne ou entité fournissant une assurance à un propriétaire de
navire.

* Article 1 c) de la Convention de 1996 (No 179) sur le recrutement et le placement des gens de mer et
Règle IX/1.2 de la Convention SOLAS, telle que modifiée.
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3 CHAMP D'APPLICATION

3.1 Les propriétaires de navires sont instamment priés d'observer les présentes Directives à
l'égard de tous les navires de mer.

3.2 Les présentes Directives ne s'appliquent pas aux navires de guerre, aux navires de guerre
auxiliaires ou aux autres navires appartenant à un État ou exploités par lui et utilisés
exclusivement, à l'époque considérée, pour un service public non commercial, sauf si cet État en
décide autrement.

4 RESPONSABILITÉS DES PROPRIÉTAIRES DE NAVIRES

4.1 Lorsqu'ils s'acquittent de leurs responsabilités en vue de fournir des conditions de travail
sûres et décentes, les propriétaires de navires devraient disposer de mécanismes efficaces pour le
versement d'une indemnisation en cas de mort ou de lésions corporelles. Les propriétaires de
navires devraient veiller à ce que leurs navires soient couverts par une assurance effective
satisfaisant aux dispositions des présentes Directives.

4.2 Les propriétaires de navires devraient prendre des mesures, lorsqu'une créance est
produite, en vue de son règlement rapide. Les propriétaires de navires devraient également veiller
à ce que toutes les créances contractuelles valides soient payées dans leur intégralité. Aucune
pression ne devrait être exercée, de la part de leur représentant ou du représentant de leurs
assureurs, en vue du versement d'un paiement inférieur au montant contractuel ou d'un paiement
qui aille à l'encontre de quelque manière que ce soit, des dispositions des présentes Directives.

4.3 Lorsque la lésion corporelle est de nature telle qu'il est difficile pour le propriétaire d'un
navire de régler intégralement une créance, un règlement provisoire devrait être versé au marin
de manière à éviter tout problème excessif.

4.4 Les propriétaires de navires devraient afficher à bord les coordonnées des personnes ou
de l'entité responsables du traitement des créances visées par les présentes Directives.

5 RÈGLEMENT DES CRÉANCES

5.1 Nonobstant les dispositions du droit national, il est recommandé aux parties au règlement
d'une créance contractuelle d'utiliser le modèle de reçu et de décharge qui figure en appendice à
la présente annexe.

6 COUVERTURE D'ASSURANCE

6.1 Il conviendrait de prévoir notamment des critères pratiques relatifs à l'assurance des
créances selon lesquels :

.1 l'indemnisation contractuelle, telle qu'établie dans le contrat de travail et sans
préjudice de l'alinéa .2 ci-dessous, devrait être versée dans son intégralité et le
plus rapidement possible;

.2 les gens de mer devraient recevoir les sommes dues sans préjudice d'autres droits
légaux, mais un tel règlement peut être effectué en déduisant tous dommages et
intérêts découlant de toute action en réparation d'une faute non contractuelle
résultant du même événement;
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.3 le propriétaire du navire devrait veiller à ce qu'un certificat soit fourni indiquant la
période de couverture de l'assurance;

.4 les gens de mer devraient être notifiés à l'avance en cas d'annulation de l'assurance
et être immédiatement informés si celle-ci n'est pas renouvelée; et

.5 l'assurance devrait couvrir le règlement de toutes les créances soumises pendant la
période de validité du certificat.

7 CERTIFICATS

7.1 Les propriétaires de navires devraient veiller à ce que leurs navires aient à bord un
certificat délivré par l'assureur. Ce certificat devrait être affiché à un endroit bien visible dans les
locaux d'habitation des gens de mer.

7.1.1 Si plus d'un assureur offre une couverture pour des créances, un certificat de chacun des
assureurs est exigé.

7.2 Le certificat devrait au moins comporter :

.1 le nom du navire;

.2 le port d'immatriculation du navire;

.3 l'indicatif d'appel du navire;

.4 le numéro OMI du navire;

.5 le nom du prestataire de la garantie financière;

.6 le siège du prestataire de la garantie financière;

.7 le nom du propriétaire du navire;

.8 la période de validité de la garantie financière; et

.9 une déclaration attestant que la garantie financière satisfait aux normes
recommandées telles qu'énoncées dans les présentes Directives.
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APPENDICE

MODÈLE DE REÇU ET DE DÉCHARGE

Navire : …………………………..

Incident : ………………………….

Marin/héritier du marin et/ou personne à charge : ………………………….

Propriétaire du navire : ………………………….

Je soussigné, [nom du marin] [nom de l'héritier du marin et/ou de la personne à charge]*, accuse
réception par la présente de la somme de [montant et devise] en acquittement de l’obligation du
propriétaire du navire de payer une indemnisation contractuelle pour lésions corporelles et/ou
mort en vertu du/de mon contrat de travail et dégage le propriétaire du navire de ses obligations
en vertu dudit contrat.

Le paiement est effectué sans reconnaissance de responsabilité à l'égard de créances éventuelles
et est accepté sans préjudice de mon/du droit du [marin/héritier du marin et/ou personne à
charge] de faire valoir en justice toute créance pour négligence ou faute ou toute autre réparation
légale pouvant être invoquée et découlant de l’événement susmentionné.

Daté ……………………… ………………………….

Marin/héritier du marin et/ou personne à charge : ………………………….

Signé ………………….. ………………………….

Accusés de réception :

Propriétaire du navire/représentant
du propriétaire du navire : Signé ………………………….

Assureur/représentant de l'assureur : Signé ………………………….

***

* Rayer la mention inutile
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ANNEXE 4

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

Quatrième session du Groupe de travail ad hoc mixte OMI/OIT d'experts sur la
responsabilité et l'indemnisation à l'égard des créances pour mort, lésions corporelles et

abandon des gens de mer

qui doit se tenir au Siège de l'OMI, 4 Albert Embankment, Londres SE1 7SR,
du 28 janvier au 1er février 2002

1. Adoption de l'ordre du jour

2. Examen des options concernant des solutions à plus long terme aux problèmes de
l'abandon, des lésions corporelles et de la mort des gens de mer, notamment :

- suivi de la mise en œuvre de la résolution et des Directives pour la fourniture
d'une garantie financière en cas d'abandon des gens de mer;

- suivi de la mise en œuvre de la résolution et des Directives concernant les
responsabilités des propriétaires de navires à l'égard des créances contractuelles
pour lésions corporelles ou mort des gens de mer;

- suivi et évaluation de la situation générale en vue de déterminer les mesures
futures, notamment la création éventuelle d'une base de données; et

- évaluation de la nécessité d'un instrument obligatoire.

3. Révision éventuelle du mandat du Groupe de travail

4. Divers

5. Adoption du projet de rapport

***
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ANNEXE 5

LISTE DES PARTICIPANTS

Président : M. J.-M. Schindler
(Gouvernement Membre - France)

Vice-présidents : M. K. Akatsuka
(Représentant des propriétaires de navires)

M. B. Orrell
(Représentant des gens de mer)

PARTICIPANTS DE L'OIT

MEMBRES PROPRIÉTAIRES DE NAVIRES ADRESSES ÉLECTRONIQUES

M. K. Akatsuka (Japon) office@jsaldn.org.uk (anglais)
senkyo@jsaldn.org.uk (japonais)

M. G. Koltsidopoulos (Grèce)
M. D. Lindemann (Allemagne) Lindemann@Reederverband.de
M. J. Lusted (Royaume-Uni) john.lusted@british-shipping.org

Conseillers

Mme E. Midelfart (Norvège) edith.midelfart@rederi.no
M. D. Dearsley (Fédération internationale des

armateurs) (point de contact pour les
propriétaires de navires, avec copie à M. J. Lusted)

MEMBRES GENS DE MER

M. S. Buckman (Ghana)
M. G. Oca (Philippines) amosup@mnl.sequel.net
M. B. Orrell (Royaume-Uni) borrel@numast.org
M. A. Tselentis (Grèce)

Conseillers

Mme D. Fitzpatrick (Fédération internationale
des ouvriers du transport) mail@itf.org.uk

M. J. Whitlow (Fédération internationale
des ouvriers du transport) (point de contact pour
les gens de mer, avec copie à M. B. Orrell) whitlow_jon@itf.org.uk

M. P. Newdick
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PARTICIPANTS DE L'OMI

GOUVERNEMENTS MEMBRES ADRESSE ÉLECTRONIQUE

CHYPRE

M. N. Charalambous
M. A. Chrysostomou

dmslo@ukgateway.net

ÉTATS-UNIS

M. W. Chaney
M. D.B. Stevenson

wchaney@comdt.uscg.mil
csr@seamenschurch.org

FRANCE

M. J.-M. Schindler
M. G. Gasc
M. F. Joret
M. A. Moussat

Jean-Marc.schindler@diplomatie.fr
Infofrance.maritime@mailambafrance.org.uk
fabien.joret@equipement.gouv.fr
alain.moussat@equipement.gouv.fr

GRÈCE

M. A. Chondronasios
M. G. Boumpopoulos

ikar@yen.gr

PHILIPPINES

M. G. Asuque
M. V. Manzano
Mme B. Pimentel

gbad@philemb.demon.co.uk

bvp@marina.gov.ph

RÉPUBLIQUE DE CORÉE

M. Yeong-Woo Jeon ywjeon@post.webkimft.or.kr

ROYAUME-UNI

M. B. West
M. D. Cooke
M. C. Ellis

David_cooke@detr.gsi.gov.uk
Chris_ellis@detr.gsi.gov.uk
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OBSERVATEURS

GOUVERNEMENTS ADRESSE ÉLECTRONIQUE

BAHAMAS

Mme A. Colebrook acolebrook@bahamasmaritime.com

NORVÈGE

M. A. Østre anders.ostre@sjofartsdir.dep.no

PANAMA

M. O. Allard oallard@panama.uk.org
M. A. Orlando

PAYS-BAS

M. Jan de Boer jan.dboer@dgg.minvenw.nl

ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES ARMATEURS (ISF)

M. D. Dearsley david.dearsley@marisec.org
Mme L. Howlett
M. R.E.C. Guy Richard.guy@marisec.org.uk

CONFÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SYNDICATS LIBRES (CISL)

M. J. Smith itf_france@club-internet.fr
M. T. Holmer holmer_tom@itf.org.uk
M. J. Lamug amosup@mnl.sequel.net

INTERNATIONAL GROUP OF P & I ASSOCIATIONS

M. H. Hurst heh.hurst@btinternet.co.uk
M. C. Hume
P. Massey MASSEYPT@MUTUAL.CO.UK

ASSOCIATION MARITIME CHRÉTIENNE INTERNATIONALE (ICMA)

M. K. Peters

COMMISSION INTERNATIONALE SUR LE BIEN-ÊTRE DES GENS DE MER

M. A. Elliott
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SECRÉTARIAT CONJOINT

OIT

Mme C. Doumbia-Henry, Directrice adjointe, Département des activités sectorielles
doumbia@ilo.org
M. B. Wagner, Spécialiste maritime, Département des activités sectorielles
wagner@ilo.org
M. K. Schindler, Juriste, Département des normes internationales du travail

OMI

Mme R.P. Balkin, Directrice, Division des affaires juridiques et des relations extérieures
M. A. Blanco-Bazán, Directeur adjoint principal/Chef, Bureau juridique, Division des
affaires juridiques et des relations extérieures
M. G. Librando, Juriste principal, Bureau juridique, Division des affaires juridiques et des
relations extérieures - glibrando@imo.org
M. C. Young, Juriste, Bureau juridique, Division des affaires juridiques et des relations
extérieures cyoung@imo.org

___________


